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� Ouverture de l’assemblée générale par le président

� Approbation du procès
 

� Présentation du Rapport moral par le Président et approbation.

� Rapport du Secrétaire Général.

 
� Présentation du Rapport financier par la Trésorière et l’Expert Comptable.

 
� Rapport des vérificateurs aux comptes de

� Approbation du bilan financier.

� Présentation du Budget Prévisionnel et approbation

� Désignation des vérificateurs aux comptes pour l’exercice 2010/2011

 
� Rapports des commissions 2009/2010 par le DTL

� Présentation des projets des 

 
� Questions diverses 

� Questions apportées par les membres

 

� Interventions des personnalités

 

� Remise de récompenses

� Buffet/Collation 

 
 
 

 

 

 

2 

 

 

 

 

 

 

 

  

ASSEMBLEE  GENERALE ASSEMBLEE  GENERALE ASSEMBLEE  GENERALE ASSEMBLEE  GENERALE ORDINAIRE ORDINAIRE ORDINAIRE ORDINAIRE 

8888    DECEMDECEMDECEMDECEMBREBREBREBRE    2020202011110000    A 14 HA 14 HA 14 HA 14 H

P R O C E S – V E R B A L
 

Président de la Ligue Côte d’Azur de Karaté et DA : M. PUVELAND Hervé

 

O R D R E   D U   J O U R 

Ouverture de l’assemblée générale par le président : Allocution de bienvenue

Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 19/12/09.

Présentation du Rapport moral par le Président et approbation. 

Rapport du Secrétaire Général. 

Présentation du Rapport financier par la Trésorière et l’Expert Comptable.

Rapport des vérificateurs aux comptes de l’exercice 2009/2010. 

Approbation du bilan financier. 

Présentation du Budget Prévisionnel et approbation 

Désignation des vérificateurs aux comptes pour l’exercice 2010/2011

Rapports des commissions 2009/2010 par le DTL 

Présentation des projets des commissions pour la saison 2010/2011

Questions apportées par les membres 

Interventions des personnalités 

Remise de récompenses 
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V E R B A L 
PUVELAND Hervé 

: Allocution de bienvenue 

l’assemblée générale ordinaire du 19/12/09. 

 

Présentation du Rapport financier par la Trésorière et l’Expert Comptable. 

Désignation des vérificateurs aux comptes pour l’exercice 2010/2011 

commissions pour la saison 2010/2011 
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I – PREAMBULE 
 
� Réception et vérification des pouvoirs 
� Emargement des représentants des associations membres de l’organisme régional et des membres du comité directeur de 

l’organisme régional. 

 

II – PRESENTS 
 

� Le Comité Directeur (voir liste ci-jointe) 
� Les représentants des associations membres de l’organisme régional. 
� M. Francis DIDIER, président de la F.F.K.D.A. 
� Mme Martine SANGUINETTI, représentant  la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports et de la Cohésion Sociale. 
� M. Alain KOUBI, Président du Comité Olympique et Sportif Côte d’Azur. 
� M. Jean-Marie TOUCAS, Adjoint aux Sports de la ville de Sainte-Maxime 

 
Personnalités absentes excusées : 
 
� M. Vincent MORISSE, Maire de la ville de Sainte-Maxime 

 
 

III – OBJET DE LA REUNION 
 
Les représentants des associations de la Ligue Côte d’Azur de Karaté et Disciplines Associées se sont réunis en Assemblée générale 
ordinaire en date du 18 Décembre 2010 à 14 h 30, à la Maison des Sports de Sainte Maxime sur convocation écrite faite par le comité 
directeur en date du 30/11/2010.  
 
 

IV – REUNION 
 
L’assemblée est présidée par M. Hervé PUVELAND, agissant en qualité de Président, assisté de M. BIDAUT Jean-Yves en sa qualité de 
Secrétaire Général de l’association. 
 
M. PUVELAND Hervé, Président de l'association, ouvre la séance à 15 h et remercie les membres présents d'avoir bien voulu assister à 
cette assemblée générale et d’être venus aussi nombreux. 
 
M. Jean-Marie TOUCAS, Adjoint au Maire prend la parole pour excuser Monsieur le Maire qui n’a pu se libérer pour venir assister comme 
prévu à notre Assemblée Générale. Il rappelle le partenariat entre la Ligue Côte d’Azur de Karaté et la Ville de Sainte-Maxime et souhaite 
la bienvenue et une excellente saison sportive à toutes les personnes présentes.  
 
M. Hervé PUVELAND tient à remercier la Ville de Sainte-Maxime de l’accueil et du soutien dont nous bénéficions régulièrement tout au 
long de l’année. 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
Au jour de l’assemblée, 144 clubs peuvent prendre part à l’assemblée générale soit un total de 366 voix.  
Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents et qui demeure annexée au présent procès-verbal. 
 
Après vérification et comptabilisation, la feuille de présence, dûment signée, permet de constater que 66 clubs sont présents ou 
représentés, soit un total de 188 voix.  
 
Le quorum n’étant pas obligatoire pour une assemblée générale ordinaire, l’assemblée peut se tenir valablement. 
Le président rappelle l’ordre du jour. 
 
Intervention de Pedrag DRJLACA qui précise ne pas avoir reçu la convocation à l’assemblée générale ordinaire et l’ordre du Jour qui 
doivent être envoyés 15 Jours avant la réunion. Le Président lui répond que toutes les informations ont été envoyées aux clubs et misent à 
disposition sur le site internet de la Ligue. De plus, l’assemblée générale était inscrite au Calendrier de la Ligue depuis le début de la 
Saison Sportive. Néanmoins, ce point sera vérifié et il est rappelé aux Clubs la nécessité d’informer le secrétariat de tout changement de 
coordonnées (adresse, emails, téléphone, …). 
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1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE DU SAMEDI 19 DECEMBRE 2009 

 
Le président propose la lecture du procès-verbal en précisant que celui-ci a été adressé à tous les clubs et est également sur le site.  
Interruption de M. Pedrag DRJLACA qui précise que les vérificateurs de comptes sont parties prenantes et ne sont pas indépendants 
et que le Président ne peut pas être vérificateur de compte.  
 
Le Président reprend alors la parole et confirme qu’il n’est lui-même pas vérificateur aux comptes et que ce sont des personnes qui 
ont été élues par l’Assemblée lors de la dernière assemblée générale. 
 
Il s'agissait de Corinne ROSADINI et d'Alain HUET qui ont été élus pour la durée du mandat du Comité Directeur. 
 
Après avoir répondu aux questions, le Président met le procès-verbal aux voix. 
 
Le vote a lieu à main levée.  
 
Abstentions : 
 
� ECOLE DE KARATE SHOTOKAN - E.S.D.A. – 0060762 – représenté par M. ADRAR Laïd 

 
� KARATE CHALLENGER GRASSE – 0060121 – représenté par M. DRLJACA Predrag 

 
� SIK SEYNOIS – 0830041 – représenté par M. CIACERI Robert 

 
� BRIGNOLES KARATE TODE – 0830665 – représenté par M. SECCHI Patrick 

 
M. BENALIKHOUDJA David et M. NOUASRI Ridha lèvent la main mais n’ayant pas de pouvoir de voter, cet acte n’indiffère pas sur 
le résultat du vote.  
 
Le rapport est adopté à la majorité des voix des autres clubs présents. (cf. fiche de présence) 
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2. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

 
Tout d’abord, je tiens à vous remercier de votre présence à cette nouvelle Assemblée Générale et à saluer l’effort constant des 
acteurs de notre ligue, qui tout au long de cette Saison ont permis qu’elle se déroule dans des conditions favorables et dans un esprit 
toujours constructif. 
 
Je remercie M. Francis DIDIER Président de la Fédération Française de Karaté et Disciplines Associées, Mme Martine 
SANGUINETTI de la Délégation Régionale de la Jeunesse et Sports et de la Cohésion Sociale représentant l’Etat, M. Alain KOUBI 
Président du Comité Régional Olympique et Sportif de la Côte d’Azur ainsi que M. Vincent MORISSE (excusé) Maire de Sainte 
Maxime et M. Jean-Marie TOUCAS Adjoint aux Sports de nous honorer de leur présence.  
 
Une saison particulièrement chargée s’est achevée et une nouvelle toute aussi ambitieuse commence. Comme chaque année, le 
séminaire des Présidents et des Enseignants qui s’était tenu ici même nous permet de conserver un contact étroit avec l’ensemble de 
nos Clubs mais aussi de vous informer du cadre juridique et social qui régit le bon fonctionnement de notre Ligue. 
 
Le Comité Directeur est le garant du bon fonctionnement de notre organisation. Son objectif est d’engager une politique innovante, 
ambitieuse et objectivement réaliste pour la promotion de nos disciplines et de nos licenciés.  
Tous les projets et autres initiatives sont analysés avec minutie et lorsqu’il s'avère qu'ils apportent une réelle valeur ajoutée, ils sont 
alors très justement soutenus par la Ligue. Les membres du Comité Directeur que je remercie vivement pour leur dévouement, se 
sont réunis  trois  fois au cours de la saison dernière (le 04 Octobre 2009, le 29 Février 2010 et le 24 Mai 2010) 
 
Notre Equipe Technique Régionale s’est de nouveau développée pour faire face efficacement aux besoins croissants de nos Clubs et 
Licenciés. Je tiens à féliciter tous les Responsables et autres bénévoles qui autour du Directeur Technique de Ligue M. Paul BOTTIN 
se sont impliqués avec succès tout au long de la Saison 2009-2010. 
 
La Direction Sportive a mené à bien la mission qui lui avait été confiée. Elle est désormais coordonnée par M. Alain HUET. 
 
La Commission Informatique a été créée en 2008 avec Mme Joëlle CABANTOUS qui vient de passer le relais à Mme Evelyne 
BERGERET. Une formation a été programmée avec les Commissions Sportives des deux Départements. 
 
Sous la direction de M. Patrick ROSADINI et avec la collaboration de ses Adjoints Départementaux, la Commission des Grades 
assure parfaitement la mise en place des directives fédérales et le bon déroulement de nos Examens. 
 
L’Ecole des Cadres située au CREPS de Boulouris et dirigée par M. Jean-Marc GUIBILATO assure non seulement les formations 
aux DIF, DAF et AFA mais elle vient de recevoir l’agrément de la Direction Régionale du Travail pour la Formation aux CQP. 
 
M. Remi JEHAN a été nommé Responsable du CREF Côte d’Azur. Il a mis en place un programme ambitieux de détections et 
préparations aux principales échéances nationales et a brillamment remporté avec son Equipe une médaille d’Argent à la Coupe de 
France des Ligues. Nous leur adressons toutes nos félicitations. 
 
Le Responsable Régional de l’Arbitrage M. Gabriel FRIBOURG a transmis le flambeau à M. Loïc LE GALLAIS qui désormais 
dirigera l’Arbitrage au sein de notre Ligue. Il sera accompagné de M. Richard LECOMTE qui assurera la responsabilité des 
compétitions Kata. 
 
Comme chaque année, M. Richard BOUCHET a mis en place et dirigé les Stages et Compétitions de Karaté Contact et nous avons 
pu constater une nouvelle fois l’intérêt croissant de nos pratiquants à cette forme de compétition.  
 
La Commission Enfants placée sous la responsabilité de M. Konan EULOGE a elle aussi donnée beaucoup de satisfaction. Après 
avoir terminé leur compétition, les « PPB » sont désormais invités à participer à une animation type « Parcours Enfants » à la suite de 
laquelle un goûter leur est offert par la Ligue. 
 
Toujours concernant nos plus jeunes pratiquants, M. David ROSSI a mis en place avec un légitime succès la Coupe de Ligue UNSS 
qui a été déclinée dans nos deux départements. 
 
La Commission Féminine dirigée par Mme Karina PUVELAND et le Body Karaté par Mme Vlada LEONIDOVA ont travaillées de 
concert. Une convention entre la Ligue Côte d’Azur et les Clubs intéressés a permis la mise en place d’une dizaine de Stages de Body 
Karaté. 
 
La Commission de communication est placée sous la responsabilité de M. Cédric LAMBERT.  
Le site internet de la Ligue reste un outil incontournable dans lequel vous pouvez puiser l’ensemble des informations dont vous avez 
régulièrement besoin.  
 
Depuis leurs créations en terre Azuréenne, les Commissions de Karaté Insertion et Handi-Karaté sont placées sous la direction de  
M. Jean-Louis VISCIONE. Ces Commissions n’ont cessées de mettre en place des projets sportifs et ont légitimement obtenues une 
large adhésion (trophée APAJH, label Solidaire) : 
 

� Interventions au sein d’établissements pénitenciers (La Farlède, Nice) 
� Intégration du Handi-Karaté au sein des Coupes UNSS 
� Passage de Grades Handi-Karaté 
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Comme chaque année, le Genbudo continue sa progression et organise une rencontre Régionale placée sous la responsabilité de  
M. Jacques CREMIEUX. 
 
Une Commission « Karaté Défense » a été créée au niveau National et M. Alain FERRY vient d’être nommé Responsable de Ligue 
par notre DTL pour développer cette nouvelle approche auprès des pratiquants Azuréens. 
 
Les Arts Martiaux Vietnamiens ont enregistrés une nouvelle progression tant d’un point de vue quantitatif avec un nombre de 
pratiquants en augmentation, que qualitatif avec de nombreux podiums Nationaux décrochés par les Athlètes Azuréens. M. Jean-
Christophe BERTOLUCCI élu au sein de notre Comité Directeur, assure la responsabilité du bon fonctionnement de l’ensemble des 
AMV de notre Ligue. 
 
Le Krav Maga aussi continue son développement. De nouveaux Clubs ont été créés et de nouveaux pratiquants sont venus 
augmenter les statistiques de la Ligue. 
 
Les Disciplines Associées ne sont pas en reste. En effet, nos compétiteurs Shidokan, Shindokai, Kyukushinkai, Kempo, … se 
rencontrent régulièrement lors des compétitions de Karaté Jutsu, Open Multi-Disciplines, Coupe de France Kempo, Karaté Profight 
organisées par la Ligue Côte d’Azur.  
Je tiens à remercier les Responsables dont la collaboration a permis le succès de ces manifestations. 
Les Stages d’Experts et de Champions rencontrent un franc succès et il n’est plus surprenant de réunir prés de 200 personnes autour 
de Mrs Jean-Pierre LAVORATO, Dominique VALERA, Hidetoshi NAKAHASHI, Bernard BILICKI, Yuchi SATO, Claude 
PETTINELLA, Christophe PINNA, … Ces résultats nous encouragent à poursuivre cette politique sportive à laquelle vous adhérez 
clairement. 
 
La Ligue Côte d’Azur n’est pas en reste en ce qui concerne les Résultats Sportifs avec de nombreuses médailles acquises lors des 
Championnats de France d’Europe et du Monde. Je souhaite adresser mes plus vives Félicitations aux Clubs et Enseignants de notre 
Ligue qui sont en grande partie à l’origine de ces résultats. 
 
Par la même occasion je souhaite aussi porter à votre attention les récompenses obtenues récemment par les Personnes suivantes : 
 

� Robert BOUCHET pour la médaille d’Or du CROS  
� Cédric LAMBERT pour le Prix de l’Ethique et du Fair Play 
� Jean-Louis VISCIONE pour le Prix de l’Insertion de la Région PACA  
� Nasserdhin AIT IBRAHIM pour le Prix du Meilleur Instructeur de la Région PACA 
� Athlètes LCA (Nadège AIT IBRAHIM, Jessica HUGUES, Sonia FIUZA, …) 
 

J’espère que de nombreuses autres personnes viendront s’ajouter à cette liste prochainement. 
 
Le Compte de Résultats tout comme notre Bilan démontrent que la gestion financière de la Ligue Côte d’Azur est saine nous 
permettant ainsi de programmer les saisons prochaines avec sérénité. Notre structure s’est dotée des moyens humains et matériels 
nécessaires pour la mise en place de Formations, d’Examens, de Stages et Compétitions et cela dans des conditions d’organisation 
optimales.  
 
A ce propos, les relations avec nos Institutions de tutelles sont excellentes et notre Ligue est aujourd’hui très impliquée aux côtés de 
nos principaux partenaires. L’ensemble de nos projets s’inscrit dans le cadre des actions prioritaires définies par l’Etat. Je tiens aussi 
à mettre en évidence les soutiens que nous apportent le Conseil Régional PACA, le Conseil Général du Var, la Direction Régionale 
Jeunesse et Sports et le CROS Côte d’Azur, les Municipalités qui nous accueillent régulièrement et bien évidemment la Fédération 
Française de Karaté et Disciplines Associées.  
 
Grâce à une Politique Sportive engagée et soutenue par les Elus de la Ville de Sainte Maxime, notre Convention a été renouvelée 
nous permettant ainsi d’utiliser les infrastructures mises gracieusement à notre disposition. Je tiens donc à remercier les Municipalités 
qui nous accueillent et nous permettent de travailler dans d’aussi bonnes conditions. 
 
Mes remerciements sont aussi destinés aux Partenaires Commerciaux qui nous apportent aussi leur soutien (Samourai Boxing Shop 
Toulon, Sport 2000 Cogolin, Arawaza, 3S2I, …) 
 
Suite à des problèmes consécutifs aux intempéries dramatiques survenues à Sainte-Maxime, l’Open International Féminin s’est 
déroulé cette année dans la Commune voisine de Cavalaire. 
Les 25, 26 et 27 Juin derniers, 20 Pays étaient représentés afin de s’affronter sur les tatamis Azuréens et ont donné lieu à de 
superbes échanges sportifs.  
 
Pour la 3ème année consécutive, nous enregistrons avec grande satisfaction une nouvelle progression du nombre de nos licenciés. 
Après avoir dépassé le seuil des 10.000 Licenciés en 2010 avec 10.603 pratiquants déclarés, nous nous dirigeons maintenant vers le 
cap des 11.000 qui sera dépassé en 2011. 
 
Avec deux Emplois créés et l’informatisation de tous les postes, notre structure Administrative s’est encore développée pour mieux 
répondre aux besoins des Clubs. Nous pouvons désormais affirmer que notre Ligue a mis en place les conditions préalables d’une 
gestion structurée et équilibrée nous permettant ainsi de projeter sereinement notre association vers un avenir encourageant. 
Néanmoins la tâche reste grande et je souhaite la cohésion de l’ensemble des Clubs et des Licenciés de la Côte d’Azur.  
 
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente saison sportive 2010-2011. 
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Intervention en fin de lecture de M. Pedrag DRJLACA qui juge qu'il y a une désertion des plus hauts gradés et des arbitres 
expérimentés lors de compétitions et que cela n'a pas été évoqué lors du rapport. Le Président reprend la parole et souligne qu'il s'agit 
de courriers qui ont été reçus par les comités départementaux et que les explications seront traitées par le DTL. Néanmoins, le 
président précise que lors du dernier examen national, 4 arbitres ont réussis leur examen. Concernant le département des Alpes-
Maritimes, des arbitres de la Ligue de Provence viendront aider le département car la même compétition département a également 
lieu dans le Var. 
M. Laïd ADRAR précise que le Président a oublié un point important dans son rapport moral, c'est la mise sous tutelle du comité des 
Alpes Maritimes en 2010. Une explication lui est fournie en précisant qu'il s'agit non pas d’une mise sous tutelle mais d'un retrait de 
subdélégation voté unanimement par le Comité Directeur de la Fédération. D'autre part la ligue Côte d'Azur n'a pas pris part à cette 
décision. M. ADRAR insiste en disant que le Président n'a pas compris la question et demande pourquoi il n'a pas mentionné dans 
son rapport ce problème du département des Alpes Maritimes. Intervention du Secrétaire Général M. Jean-Yves BIDAUT qui précise 
que cette information sera traitée par le Président de la FFKDA et que les voies de recours ne sont pas finies, M. CHIARLA ayant fait 
appel auprès du CNOSF en conciliation. Ainsi ce dossier ne pourra figurer à l’ordre du Jour et dans le rapport moral du Président qu’à 
partir de la prochaine Assemblée Générale. 
 
 

 

VOTE DU RAPPORT MORAL  

Le vote se fait à main levée.  
 
Contre : 
 
� ECOLE DE KARATE SHOTOKAN - E.S.D.A. – 0060762 – représenté par M. ADRAR Laïd 

 
� KARATE CHALLENGER GRASSE – 0060121 – représenté par M. DRLJACA Predrag 

 
� SIK SEYNOIS – 0830041 – représenté par M. CIACERI Robert 

 
� BRIGNOLES KARATE TODE – 0830665 – représenté par M. SECCHI Patrick 

 
 

Le rapport est adopté à la majorité des voix des autres clubs présents. 
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3. RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL – Jean-Yves BIDAUT 

 
Après la période estivale, chacun de nous retrouve les contraintes et les difficultés de la vie quotidienne. Aussi est-il nécessaire de se 
remotiver et de reprendre notre bâton de pèlerin. Fédérer est sans conteste le prochain défi majeur que doit relever notre Ligue. Telle 
est notre ambition. Véritable entreprise, notre Ligue a un rôle humain à jouer dès qu’elle dépasse un certain nombre de licenciés.  
 
Sens de l’effort et du collectif, honnêteté, esprit conquérant et fair play sont des qualités avec lesquelles la Ligue Côte d’Azur se sent 
proche. Le soutien du DTL et de l’ETR appréciés et admirés contribue à créer une véritable communauté d’intérêt et de valeurs 
partagées. Je me permets de rappeler à toutes et à tous, Présidents, dirigeants, enseignants que nous avons vocation à fédérer. Il est 
important d’être à l’écoute afin de traîter les problèmes dès qu’ils apparaissent et non d’entretenir des situations conflictuelles. 
 
C’est une année importante, le karaté n’ayant plus vocation à devenir sport olympique, la réglementation arbitrale change. La ligue 
Côte d’Azur a été la première à mettre en place une information précise sur la nouvelle réglementation arbitrale. Ce dépoussiérage est 
imminent. La commission arbitrage placée sous l’autorité du DTL est dans les startings blocks prête à répondre à toutes les questions. 
Tout est mis en place pour l’appliquer lors de la prochaine saison.  
 
Bien que le calendrier ait été particulièrement chargé, nous avons pu faire face à tous nos objectifs (compétitions – stages – grades – 
organisation Open et Coupe). Le DTL sera en mesure de vous fournir tous les détails lors de sa prise de parole. 
  
Je voudrais revenir sur un sujet récurant, la non prise de licences par certains clubs de la ligue. Je tiens à rappeler que la 
responsabilité des Présidents lors d’un accident ou incident lié à notre pratique sportive est considérable. Cette façon de faire entraine 
des sanctions pénales, civiles et disciplinaires lourdes de conséquences. D’autre part, cela ne donne pas une bonne image de notre 
ligue.  
 
Le choix que nous avons fait d’embaucher une nouvelle secrétaire s’est avéré nécessaire voire indispensable. Elle travaille en étroite 
collaboration avec le Secrétaire Général et le DTL. En effet compte tenu du travail à effectuer et des dossiers à traiter, cela permet de 
soulager Karina qui peut ainsi se consacrer aux dossiers les plus sensibles et les plus importants (demandes de subventions, 
relations avec les différentes institutions, comptabilité, gestion du secrétariat,  etc…). 
 
Il faut continuer le travail de communication et d’information avec les Président des clubs AMV, afin que ces derniers n’hésitent pas à 
se rapprocher encore plus de la Ligue. D’autre part, les référents AMV Ligue et Comités départementaux doivent tout mettre en œuvre 
pour que les licenciés se sentent totalement intégrés ainsi tout le monde jouera la même partition au sein de la Ligue. Le Président et 
le DTL sont à l’écoute et sont à même de donner les consignes et directives pour l’épanouissement de chaque style. Une rencontre 
interdiscipline P.P.B.M. se déroulera à Draguignan et Cadets Juniors Séniors à Sainte-Maxime la saison prochaine. Il s’agit là d’une 
déclinaison nationale déjà expérimentée avec beaucoup de réussite.  
 
Nous avons acquis du matériel performant mis en place dans les diverses commissions. Il est bon de noter que nous sommes le 1er 
site de ligue en France a être consulté. 
Les parfaites organisations des ¼ de finales karaté Séniors à Hyères, de la Coupe de France de Kempo et de l’Open International 
Féminin à Cavalaire font briller les couleurs de notre Ligue Côte d’Azur et mettent en évidence notre savoir faire.   
 
Les compte-rendus des commissions sont joints aux dossiers de l’assemblée générale, aussi pour ne pas alourdir l’intervention du 
Secrétaire Général, je laisserai les différents responsables et notamment le Directeur Technique de Ligue Paul BOTTIN en détailler 
les actions principales.  
 
Je laisse le soin au Président d’aborder le thème toujours très délicat de la mise en place des demandes de subventions et de 
partenariat. C’est un sujet qui est régulièrement traité lors des séminaires auxquels vous êtes conviés en début de saison. 
Mesdames et messieurs, après vous avoir fait mon compte rendu, je vous remercie très chaleureusement pour votre implication dans 
la vie de vos clubs et votre dévouement pour la Ligue Côte d’Azur de karaté.  

 
 

o Intervention de M. DRJLACA qui interpelle le Secrétaire Général sur les démissions du Comité Directeur de la Ligue. 
Il est précisé qu'à notre connaissance il n'y a pas eu de démission. M. Marcel David BENALIKHOUDJA précise que 
son fils Mickaël avait démissionné. Le Président Hervé PUVELAND confirme ne jamais avoir reçu son courrier mais 
demande que soit enregistrée la démission de Mickaël. Après vérification, il y a certainement confusion entre le 
département et la Ligue. En effet, M. Mickaël BENALIKHOUDJA a bien envoyé sa démission lors des problèmes 
rencontrés lors de la première compétition du Var. Il était joint également sa démission pour la Ligue. Nous prenons 
donc bonne note de sa démission au sein de la Ligue. 

 
 

o Intervention de M. ADRAR qui ne comprend pas pourquoi il n'a pas connaissance de la liste de clubs présents lors 
de cette assemblée. Le Président lui répond que l'assemblée générale ordinaire n'est pas soumise à une majorité et 
qu'il n'y a pas de conditions de quorum. Les votes se font à la majorité des présents. Il est important de s'appuyer 
sur les statuts et textes qui nous régissent. Le quorum est obligatoire lors d’une assemblée générale extraordinaire. 
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4. RAPPORT FINANCIER 

 
Présentation Power Point du compte de résultat, du bilan et du budget prévisionnel. 
Les comptes de résultat et du bilan 2009/2010 établis par le cabinet d’expertise BONNAUD, le budget prévisionnel 2010/2011 ont été 
validés par le Comité Directeur en date du 03/10/2010 et ont été mis à la disposition de tous les clubs lors de l’enregistrement. 
 
Lecture du rapport financier par Mme Joëlle CABANTOUS, trésorière  (ci-joint), assisté de M. BONNAUD, expert comptable. ElIe 
informe l'assemblée que le compte de résultat fait apparaître un déficit net de 45 €. Puis la discussion est déclarée ouverte. 
 
� Comptes de résultats et bilan saison 2009/2010. 
� Budget prévisionnel 2010/2011 équilibré en charges et en produit. 
� Rapport de la commission de contrôle. 

 
o Intervention de M. DRJLACA qui ne comprend pas pourquoi on ne fait pas une lecture « détaillée » des comptes dans un 

souci de transparence. Le Secrétaire Général lui répond qu'à la demande de la dernière assemblée générale a laquelle 
avait participé M. Didier CHIARLA tout le monde préférait se référer aux documents et tableaux clairs qui sont 
régulièrement présentés. De plus, il est rappelé que toute la Comptabilité reste à tout moment accessible à tous nos 
licenciés sur simple demande. Par ailleurs les documents comptables étaient à disposition lors de l’enregistrement. Tout 
est mentionné lors de l’envoi de la convocation qui est également sur le site de ligue accessible à tous.  

 

4.1 - VOTE DU BILAN ET DES COMPTES DE RESULTATS   

Le vote se fait à main levée.  
Abstentions : 
� ECOLE DE KARATE SHOTOKAN - E.S.D.A. – 0060762 – représenté par M. ADRAR Laïd 
� KARATE CHALLENGER GRASSE – 0060121 – représenté par M. DRLJACA Predrag 
� SIK SEYNOIS – 0830041 – représenté par M. CIACERI Robert 
� A.K.A.D.A. – 0060088 – représenté par M. VALLUIS Bruno 

 
Les comptes de résultats et bilan sont adoptés à la majorité des voix des autres clubs présents.  
L’assemblée générale donne quitus à la trésorière en adoptant à l’unanimité l’ensemble des rapports financiers (compte de résultat, 
bilan pour l’année 2010). 

 

4.2 - VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL 2010/2011  

Le vote se fait à main levée.  
 
Abstentions : 

� ECOLE DE KARATE SHOTOKAN - E.S.D.A. – 0060762 – représenté par M. ADRAR Laïd 
� KARATE CHALLENGER GRASSE – 0060121 – représenté par M. DRLJACA Predrag 
� A.K.A.D.A. – 0060088 – représenté par M. VALLUIS Bruno 

 
Le budget  est adopté à la majorité des voix des autres clubs présents.  

 

4.3 - COMMISSION DE CONTROLE  

Vérification des comptes le lundi 4 octobre 2010 au bureau de Ligue à Toulon en présence de : 
 
� Joëlle CABANTOUS, Trésorière 
� Alain HUET et Corinne ROSADINI, vérificateurs aux Comptes 

 
Ci-joint, rapport de la commission de contrôle. Mme CABANTOUS Joëlle donne lecture du rapport de vérification sur l'exercice écoulé. 
Il certifie la sincérité et la régularité des comptes présentés à l'assemblée par la trésorière. 
 

4.4 – DESIGNATION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES POUR L’EXERCICE 2010/2011  

Appel à candidatures de vérificateurs aux comptes sur place. Aucun candidat ne se présentant, le président se réfère aux statuts : 
 
Article 3 des statuts :  
L’assemblée générale peut désigner le commissaire aux comptes pour la durée de son mandat de droit commun.  
A défaut, elle élit deux vérificateurs aux comptes chaque année. 
 
Article 3 du R.I. :  
L’assemblée générale sur proposition du comité directeur désigne, en cas de besoin, le commissaire aux comptes pour son 
mandat de droit commun. A défaut, l’assemblée générale désigne deux vérificateurs aux comptes. 
2 candidats : Alain HUET et Corinne ROSADINI sur la saison passée. Les candidatures sont  retenues durant le mandat. 
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5. RAPPORT ANNUEL DES COMMISSIONS 

 
Tous les rapports des commissions sont joints. 

 

DIRECTION TECHNIQUE – RESPONSABLE : PAUL BOTTIN  

Une analyse globale de la situation des licenciés permet de mettre en avant un accroissement significatif pour cette saison puisque la 
ligue passe de 10011 licences en 2009, à 10536 en 2010. Plus 525 licenciés, cela démontre la bonne santé de notre ligue. 

Comme l’année précédente, l’ETR et les commissions en place pour cette saison ont eu pour mission de mettre l’accent sur quatre 
axes principaux. 
 
I- L’AMELIORATION DES CONTENUS TECHNIQUES 

Proposés aux pratiquants de notre ligue par le biais des stages techniques organisés tout au long de l’année : 
 
� En octobre avec M. Claude PETINELLA, Responsable Technique Inter Région. 
� En octobre encore, stage avec le Responsable de Ligue de la Commission Karaté Contact, M. Richard BOUCHET. 
� En novembre, stage technique avec M. NAKAHASHI, Expert Fédéral 9eme Dan. 
� En novembre encore avec M. Gilles CHERDIEU, Champion du Monde de karaté (intervention dans le cadre du CREF). 
� En mai,  pour la deuxième année, nous avons organisé, au CREPS de Boulouris, le Stage des hauts gradés de la ligue   avec : 

 
- Michel PIERINI 6e Dan 
- Michel BOULLANGER 5e Dan 
- Alain FERRY 6e Dan 
- Louis WANDER HEYOTEN 7e Dan 
- Didier LUPO (intervention sur la préparation des grades) 

 
Parallèlement sur le stade d’athlétisme, nous avons mis en place un entraînement pour les enfants, dirigé par le Responsable de la 
Commission Enfants de ligue, M. Euloge KONAN ; ainsi qu’un stage de Body Karaté, dirigé par Mme Vlada LEONIDOVA. A noter qu’à 
son sujet, plusieurs stages ont été mis en place par la ligue tout au long de l’année, de manière à promouvoir cette nouvelle discipline 
fédérale. 
 
� En juin avec M. Jean-Pierre LAVORATO 9e Dan Expert Fédéral. 

 

II- L’AMELIORATION DE LA PRATIQUE SPORTIVE CHEZ NOS LICENCIES 

1. C’est d’abord l’amélioration des compétitions. Pour cela, j’avais nommé un DSL : M. David BENALIKHOUDJA qui, pour des 
raisons personnelles, n’a pas voulu assumer son poste jusqu’à la fin de la saison. Mais grâce à une Commission Sportive 
efficace, dirigée par M. Alain HUET, la ligue a pu mettre en place, tout au long de l’année, un protocole bien défini, afin de 
présenter aux spectateurs des compétitions de qualité (horaires, accueil, sono, etc). Point d’orgue de cette saison, la 
magnifique compétition « Open International Féminin » les 25, 26 et 27 juin à Cavalaire. Compétition entièrement gérée par le 
Président et la Secrétaire de ligue, qui ont réussi un coup de maître avec cet ambitieux projet. 

 
2. C’est aussi la qualité des stages d’arbitrage kumité et kata organisés par le responsable M. Gabriel FRIBOURG, qui a réussi 

à dynamiser toute son équipe d’arbitres tout au long de la saison, aidé dans sa tâche par M. Richard LECOMTE, 
Responsable Katas. 
A noter la rigueur des rapports qui m’ont été envoyés par M. FRIBOURG après chaque manifestation, avec un listing très 
précis des arbitres de notre ligue. Les conditions de travail des arbitres durant les compétitions ont été améliorées 
(convivialité, repas, boissons, pour une meilleure considération de leur statut), gage d’un meilleur fonctionnement pour cette 
commission. 

 
Il faut également noter les nombreuses compétitions de prestige organisées cette année par notre ligue : 
 
- Championnat Académique UNSS, le 3 février à Puget sur Argens. 
- Coupe Régionale Adultes des Arts Martiaux Vietnamiens, le 7 mars à Sainte-Maxime. 
- ¼ de Finale des Championnats de France Seniors le 27 mars à Hyères. 
- Open de Kempo, le 28 mars à La Crau. 
- Coupe de France Kempo à Cavalaire, les 15 et 16 mai, avec une organisation exceptionnelle. 
- Open International Féminin du 25 au 27 juin à Cavalaire. 

 

3. C’est encore les sept entraînements kumité mis en place par le responsable du CREF M. Rémi JEHAM qui ont remporté 
un vrai succès, tout au long de l’année. Cette saison, la gestion administrative du CREF a été irréprochable, ce qui a 
permis une diffusion beaucoup plus importante des informations et un réel investissement des clubs. 
 

4. C’est enfin le travail effectué par M. David ROSSI (Professeur agrégé d’EPS) au poste de Responsable de l’UNSS, qui a 
pu mettre en place des « ½ journées UNSS » dans les départements du Var et des Alpes-Maritimes, et qui a pris part au 
championnat académique UNSS, le 3 février à Puget sur Argens. Le nombre de compétiteurs était restreint cette année 
encore, mais la qualité des compétitions était exemplaire. 
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III- L’AMELIORATION DE NOS FORMATIONS 

1. L’Ecole des Cadres, installée au CREPS de Boulouris et dirigée par M. Jean-Marc GUIBILATO, s’est déroulée sur quatre 
week-ends : de novembre à mars en ce qui concerne le DIF, et le 8 et 9 mai pour l’AFA et le DAF. 
Grâce à la mise en place d’une excellente gestion administrative des dossiers cette saison, l’Ecole des Cadres a connu un 
réel succès auprès des pratiquants. Seule difficulté majeure, la participation aux stages d’Experts pour la validation du 
Diplôme. Bien souvent mal vécue par les stagiaires qui n’en comprennent pas la valeur pédagogique, surtout pour les AMV 
et les multiples styles qui composent notre ligue (lire à ce sujet l’excellent rapport de J.M. GUIBILATO, Responsable de 
l’Ecole des Cadres). 
Jean-Marc GUIBILATO explique que la Ligue a reçu l’agrément de la Direction Régionale du Travail et que le CQP sera 
mis en place prochainement à Boulouris tout en précisant ses contours. 

 
2. En ce qui concerne la préparation aux grades, la commission a été à nouveau confiée à M. Patrick ROSADINI, qui a été 

d’une efficacité remarquable : 
 

• La mise en place de nombreux stages préparatoires aux passages de grades, avec beaucoup de participants. 
• Deux passages de grades au niveau ligue (2eme et 3eme dan) parfaitement gérés et qui ont eu lieu à Sainte-

Maxime. Une nouveauté cette saison avec les passages de grades AMV, Karaté Contact et Genbudo, qui se sont 
très bien déroulés. 

• Les passages de grades départementaux : gérés conjointement par le Responsable de ligue et les Responsables 
Départementaux. Dans un souci de simplification, il me semblerait souhaitable, pour la saison prochaine, que la ligue 
prenne en charge totalement les passages de 1er Dan. 

• La mise en place d’un stage de grades au CREPS de Boulouris, avec M. Dider LUPO a mis un point final à une 
saison bien remplie pour le Responsable des Grades. A chaque fois, un rapport précis m’a été envoyé. C’est donc, 
une fois de plus, un sans faute pour cette commission. 

 

IV- L’OPTIMISATION DE NOTRE COMMUNICATION 

Et par la même de notre image auprès des licenciés, des médias et des Institutions par l’intermédiaire de notre Site Internet. A 
ce sujet, le contenu de celui-ci doit valoriser l’éthique de notre discipline et favoriser les échanges entre les principaux acteurs 
de notre ligue. 

 
 ● Les projets sportifs 
 ● Les résultats sportifs 
 ● La communication technique sur les stages mis en place dans l’année 
 ● Une présentation des techniciens de notre ligue 
 ● L’accès à la réglementation fédérale, mais aussi aux actions mises en place par les Institutions  

(CROS, CDOS, DRJSCS et DDJSCS). 
 
Ce travail a été remarquablement effectué par M. Cédric LAMBERT, responsable de la commission communication. 
 
Il faut insister sur le fait que ce Site doit participer au lien social de notre ligue, en traitant des sujets qui intéressent tous les 
clubs (du plus grand au plus petit, compétiteurs ou pas), et éviter qu’il devienne uniquement un vecteur de communication 
pour quelques clubs qui ont des résultats sportifs. 

 
UNE EQUIPE POUR LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS 

1) Un Directeur Technique de Ligue, interface entre la fédération, les Institutions, le Président de ligue, les élus et les 
pratiquants. 

 
2) Une Equipe Technique Régionale labellisée puisque nous avons signé une convention avec la DRJS et que nous 

avons conclu un plan régional de développement pour 2009-2012. 
 

L’ETR est constituée de cinq personnes et d’un DSL : 
 ● Le DTL, M. Paul BOTTIN, 
 ● Le DSL, M. David BENALIKHOUDJA, 
 ● Le responsable de l’école des cadres, M. Jean-Marc GUIBILATO, 
 ● Le responsable des grades, M. Patrick ROSADINI, 
 ● Le responsable de l’arbitrage, M. Gabriel FRIBOURG, 
 ● Le responsable du haut niveau, M. Rémi JEHAM. 
 

 3)  Des commissions 
 ● Un responsable de la communication, M. Cédric LAMBERT, 
 ● Un responsable de la commission sportive, M. Alain HUET, 
 ● Un responsable UNSS, M. David ROSSI, 
 ● Un responsable Insertion (public handicapé et carcéral), M. Jean-Louis VISCIONE, 
 ● Un responsable du karaté-contact, M. Richard BOUCHET, 
 ● Un responsable de la commission enfants, M. Euloge KONAN, 
 ● Un responsable de la commission relation avec les AMV, M. Jean-Christophe BERTOLUCCI. 
 ● Une responsable de la commission féminines, Mme Karina PUVELAND 
 ● Une responsable du Body Karaté, Mme Vlada LEONIDOVA. 
 ● Un responsable de la commission katas, M. Richard LECOMTE. 
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Les moyens de contrôle mis en place pour le fonctionnement et l’évaluation des résultats de cette équipe se sont fait grâce à des 
réunions trimestrielles, aux rapports envoyés après chaque manifestation technique ou sportive, et aux rapports de synthèse qui 
m’ont été envoyés en fin de saison et qui sont joint à mon rapport. 

 
En ce qui concerne les deux DTD, seul M. FRIBOURG pour le Var a été en relation constante avec moi. Quant à M. Pedrag 
DRAJLACA pour les Alpes-Maritimes, il a été égal à lui-même puisqu’il n’a collaboré avec la ligue à aucun moment. Il en est de 
même pour son Président  M. Didier CHIARLA. Je ne m’étendrai pas plus sur le sujet puisque de multiples courriers relatent déjà 
les nombreux problèmes rencontrés depuis le début de la saison 2009-2010. 

 
A noter deux petits changements pour la saison à venir, la nomination d’un nouveau DSL en la personne de M. Alain HUET ; ainsi 
que la proposition de nomination de M. Loïc LEGALLAIS à la Commission d’Arbitrage de ligue. 

 
Toute cette synergie technique de ligue a été rendue possible par la relation harmonieuse entre le Président, M. Hervé 
PUVELAND et son staff technique. Il a toujours répondu présent aux nombreuses sollicitations et grâce à l’énorme travail fourni 
auprès des Institutions, il a permis le financement de tous nos projets. 

 
A noter que toute l’année, un accent a été mis sur la convivialité de toutes nos manifestations. Une année sportive qui s’est 
terminée par une soirée dansante le 27 juin 2010 à Cavalaire à l’issue de l’Open International Féminin. 

 
Je ne peux terminer ce rapport sans remercier les membres de l’ETR qui travaillent aux côtés du Président et de moi-même, avec 
un dévouement et un professionnalisme qui leur fait honneur. 

 
PROJETS 2010/2011 - DTL 

 Voir ci-joint. 
 
 

ECOLE DES CADRES  - RESPONSABLE : JEAN-MARC GUIBILATO   

⇒ Formation du Diplôme d’instructeur Fédéral  
⇒ Formations  AFA ET DAF   
 
Saison fructueuse, l’enseignement de l’école des cadres de la ligue côte d’azur a permis la nomination de futurs enseignants et le tout 
dans une ambiance de qualité. 
La remise des diplômes a eut lieu lors de la soirée de fin de saison le 27 juin 2010 de la Ligue et a permis la mise en valeur de ces 
nouveaux diplômés. 

 
Saison 2009/2010  
 
� 25 candidats pour le DIF 
� 14 candidats pour le DAF 
� 14 candidats pour l’AFA 
� Les cours se font  au Creps Paca de Boulouris (5 week-ends de formation) 
� Les statistiques, programme de formation, planning (voir rapport annuel ci-joint). 
� Présentation des différents intervenants. 
� Courriers divers, conditions et frais d’inscriptions. 
� Les résultats (90 % de réussite) pour le DIF (100 %) pour le DAF et l’AFA. 
� Bordereaux de relevé de résultats. 
 
Saison 2010/2011 :  
 
� 50 personnes en  formation à confirmer. 
� Une formation de DAF ou AFA peut être organisée sur demande des présidents départementaux. 
� Prévision de la formation CQP ; la ligue établit un dossier auprès de la DIRECCTE pour être organisme de formation. 
� Explication et développement du CQP 
 

 

ARBITRAGE KUMITE - RESPONSABLE : GABRIEL FRIBOURG  

La commission d’arbitrage joue un rôle important dans la formation et la promotion des arbitres ; Les problèmes communs kumite et kata 
sont la convocation et la participation des arbitres aux compétitions. 
 
• Formation des responsables et reconnaissance de la fonction  
• Définir clairement le statut et les missions  des responsables de commission   
• Améliorer le dispositif de formation pour les stagiaires et améliorer les repas et les prestations arbitres  
• Transmettre la chartre de l’arbitre devoir et droit 
• Statut de l’arbitre  

 
La mise en œuvre du statut d’arbitre est désormais effective pour la reconnaissance des compétences lors des passages de grades et les 
vacations ont été une nouvelle fois réévaluées par le comité directeur de la LIGUE. 
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La formation est désormais en continue lors de chaque compétition et test combat de passage de grades. 
 

� Situation et bilan 2009/2010 
� Organisation (responsables). 
� 1 stage annuel d’arbitrage regroupant le Karaté et les D.A. 
� Travail en collaboration avec la Commission Sportive 
� Listing de convocations des arbitres / Corps arbitral 
� Les compétitions 
� Promotion des arbitres suite à l’examen régional du 13/06/10 
� Concours national des jeunes arbitres + Concours inter-régional des jeunes arbitres 
� Inter-région PPB / Divers 

 
Prévisions 2010/2011 
 
� Formation et promotion des jeunes arbitres. 
� Mise en place stage d’arbitrage dans les deux départements. 
� Formation : Mise en place de stage kumité/kata théorique et pratique (gestuelle) 
� Promotion de l’arbitre : départemental, régional, interégional, national, international 
� Changement du responsable de l’arbitrage : mise en place de M. Loïc Le Gallais. 

 
ARBITRAGE KATA - RESPONSABLE : RICHARD LECOMTE   

La commission kata a réalisée les actions suivantes pour la saison sportive en cours : 
 
Formation des juges techniques et gestion des compétitions katas. 
La compétition KATA doit retrouver une nouvelle dynamique au sein du parcours compétition.  
Le responsable de la commission a émis diverses propositions a prendre en compte pour cette forme de compétition technique. 

 
� Situation et bilan 2009/2010 (voir rapport ci-joint) 
� Stage préparatoire à l’examen national d’arbitrage kata (plusieurs candidats proposés) 
� Stages et examen / Promotion des juges / Examen régional /  
� Examen national des 27 et 28 novembre 2010 : 2 juges nationaux reçus 

 
 

COMMISSION SPORTIVE -  RESPONSABLE : ALAIN HUET / JOËLLE CABANTOUS   

L’informatisation des compétitions est désormais effective ; la mise en œuvre demande l’appropriation de la connaissance du logiciel et 
une équipe de plusieurs personnes compétentes pour gérer les compétitions de notre Ligue. 
 
Un effort doit être mis en œuvre pour la gestion des compétitions de Ligue et la meilleure gestion des horaires et du nombre de tableaux 
effectifs possibles. 
 
• Affichage des résultats lors des championnats pour information des clubs 
• Amélioration continue des organisations  
• Transmettre les calendriers sans horaire la fiche d’organisation de la compétition précisera toutes les informations.  
• Ebauche calendrier avec des critères précis  
• Saison 2009/10 : Bilan de la commission sportive (ci-joint) 
• Les actions menées et les actions envisagées et souhaitables 
• Rappel sur les modalités d’inscription aux compétitions. Continuer et renforcer les actions dans le but de poursuivre l’amélioration 

de nos organisations. 
• Fascicule sur les modalités d’organisation des compétitions envoyé à tous les clubs. 
• Rigueur dans le contrôle des pièces administratives, responsabilisation des clubs. 
• Objectifs 2010/2011 : continuer à améliorer l’efficacité de l’organisation. 
• Synthèse des comptes rendus des compétitions. 
• Nouvelle équipe de la commission sportive. 

 
 

HAUT NIVEAU – CREF  RESPONSABLE : REMI JEHAN  

BILAN 2009/2010  
 

Le bilan de la saison 2009/2010 est positif dans son ensemble.  
Les athlètes ont été pour la plupart réactifs aux diverses convocations. Les parents des plus jeunes ont également adopté une attitude 
dynamique à l’égard des entraînements en se déplaçant pour leur enfant.  
Une bonne communication est à souligner avec la plus grande partie des clubs de la Ligue. 
Reste quelques clubs qui « ne jouent pas le jeu » en n’envoyant pas leur compétiteur au regroupement ou en ne transmettant pas 
l’information. 
N’ayant pas toujours l’athlète comme interlocuteur direct (pas d’adresse e-mail,…), celui-ci pâtit de l’attitude de son professeur.  Une 
médaille d’argent a été remportée par l’équipe féminine kumité lors du Championnat de France des Ligues. 
Tout au long de la saison sportive le matériel demandé ainsi que les salles ont été mis à disposition. 
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Lors des compétitions Côte d’Azur, la collaboration avec le corps arbitral et la commission sportive (mise à disposition des tableaux, 
des résultats, …) a contribué favorablement au fonctionnement du CREF. 
Cette  cohésion s’est également ressentie lors de l’intervention des arbitres durant les test-matchs. 
Le partenariat avec la marque Arawaza établi par le Président de la Ligue a permis l'équipement complet de chaque athlète 
sélectionné en équipe, créant ainsi une véritable unité propice à la motivation du groupe. 
 
Il est cependant à déplorer que pour cette saison, au niveau national, les entraîneurs régionaux n’aient plus accès au  contact avec 
les athlètes afin de pouvoir les coacher ou simplement les aiguiller. En outre, cela permettrait d’établir un lien plus fort  le jour de la 
compétition.  
Le sentiment qu’il en ressort est celui d’un travail inachevé au regard des compétiteurs que nous avons suivis … 
Cette remarque a été stipulée au responsable Claude Pettinella lors des stages de formation afin qu’il fasse remonter l’information. 
 
En ce qui concerne le hors quota, certains clubs ont fait des demandes répétées et systématiques alors que les cas n’étaient pas 
réellement justifiés. Enfin, il est à noter une plus forte participation des athlètes du Var lors des regroupements. 

 

En résumé… 

 

� Points positifs : 
 

- Bonne réactivité des athlètes, des parents et de la grande majorité des clubs. 
- Disponibilité du matériel et des salles. 
- Cohésion avec le corps arbitral et la commission sportive lors des manifestations. 
- Equipe féminine kumité classée deuxième au Championnat de France des Ligues. 
- Partenariat avec la marque Arawaza. 

 
� Points négatifs : 

 
- Barrage effectué par certains clubs ou professeurs. 
- Distance imposée entre les athlètes et les entraîneurs régionaux lors des manifestations nationales. 
- Demandes répétées non fondées de hors quotas. 

 
� Améliorations à apporter pour la saison 2010/2011 : 

 
- Pour les entraînements, il serait plus judicieux de convoquer les Cadets avec les Juniors et les Seniors. 
- Après observation, certaines catégories se sont révélées d’un niveau très relevé. 
L’exemple le plus probant est celle des Benjamins garçons – 30 kg qui, cette saison, comprenait un nombre important 
de participants de qualité. 

En restreignant les qualifications départementales à 6 par catégorie, nous barrons la route à certains jeunes et la 
compétition s’arrête pour leur part très tôt dans la saison. 

Pourquoi ne pas élargir les sélections et ainsi permettre aux compétiteurs de s’exprimer totalement ? 
- Clarifier en début de saison la notion de « demande de hors quotas » auprès des clubs de la Ligue. 

 

PROJET POUR LA SAISON 2010/2011 
 

Mise en place de huit entraînements échelonnés sur la saison sportive.  
Le choix des dates sera effectué en fonction du calendrier national. 
Intervention de Claude Pettinella lors d’un stage compétiteurs, professeurs et assistants. 
 
Participation d’une équipe kata masculine et féminine lors du Championnat de France des Ligues. 
Bien qu’aucun entraînement spécifique ne soit mis en place, il serait possible de faire participer l’équipe championne de Ligue, ou 
encore de sélectionner les trois premiers en individuel et de les regrouper parallèlement à un entraînement kumité. 
 
La Ligue Côte d’Azur pourrait alors être représentée dans cette discipline avec un éventuel espoir de médaille compte tenue du 
niveau de certains athlètes dont elle dispose dans cette spécialité. 
 
Proposition de stage de préparation physique : 
Avec Christophe Carrio, champion du monde de kata artistique et préparateur physique diplômé de l’académie américaine de 
médecine sportive. Cet intervenant très en avance dans ce domaine est l’auteur d’un certain nombre d’ouvrages à ce sujet et 
l’initiateur de nouvelles méthodes de travail.  
 
Le stage devra avoir lieu en début de saison afin de préparer les athlètes aux futures échéances. 
Mise en place sur deux jours (week-end) avec un travail spécifique karaté sportif. 
Lieu : site de Boulouris (si disponible). Thème : moderniser la préparation physique. 
Au programme : correction de la posture pour réduire les blessures, développement de la force et de l’explosivité, récupération 
Participation des compétiteurs et des entraîneurs de clubs afin de donner une ouverture et des pistes de travail sur ce thème. 
 
Rencontres inter-CREF : 
o Une première tôt dans la saison afin de faire profiter aux athlètes d’un maximum d‘opposition et ainsi d’optimiser les 

performances de chacun. 
o Une seconde en fin de saison concernant les catégories benjamins, minimes, cadets. 
A cette occasion la participation sera faite sur sélection : une partie de l’équipe sera sélectionnée en fonction des podiums, l’autre sera 
formée de compétiteurs s’étant investis et ayant participé aux entraînements CREF. 
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Déplacements : 
o Avec quelques athlètes sur le site du pôle France à Montpellier pour profiter d’entraînements avec l’équipe de France 

(proposition faite par Thierry MASCI). 
o Participation à des Coupes à l’étranger, notamment l’Italie où nous avons déjà été invités cette saison.  

 
La mise à disposition par la Ligue d’un minibus facilitera les déplacements. 

 
 

GRADES - RESPONSABLE : PATRICK ROSADINI   

La commission des grades au service des licenciés et des professeurs. 
Objectifs : des passages de grades de qualité  
 

8 passages de grade 1er Dan, 2 passages de grade 2ème et 3ème Dan.  
Une moyenne de 50 candidats par examen plus les disciplines associées.  
65 % de réussite environ. 351 candidats sur la saison. 

 
• 73 Jurys d’examen de grades  
• 16 Dates de manifestations pour la CORG Côte d’Azur  
• 156 Participants au dernier stage de préparation aux grades 

 
Dimanche 18 octobre 2009 
Stage de Ligue des Référents Karaté Contact, Arts martiaux vietnamiens, Genbudo, kempo  

• Organisation des passages de grades de ligue de ces disciplines  
• Liste de jury référents  
• Programme  et  date des passages  

 
Dimanche 8 novembre 2009 
Stage de Jury de Grades LIGUE Pour les examens 1er 2ème et 3ème dan  
Programme : Retour de la réunion CSDGE à Paris  
Les évolutions du programme de passage de grades, l’amélioration du déroulement des passages de grades  

 
Dimanche 29  novembre 2009 
Stage de la CORG LIGUE  Professeurs et candidats pour les examens 1er dan  
13h30  15h00 professeurs et assistants  
15H00 16H30 Candidats 
 
Dimanche 21 Février 2010 
Stage de la CORG LIGUE Karaté, Karaté contact, kempo, Genbudo AMV Professeurs et candidats  
10h00 11h00 professeurs et assistants / 11h00 12h30 Candidats  
 
Samedi 8 mai 2010  
Réservé aux candidats pour les passages de grades 1er dan Karaté, Karaté contact, kempo, Genbudo, AMV 
 
Dimanche 30  mai 2010 – Creps Boulouris  
Réservé au jury de grades, Professeurs et assistants, 2ème et 3ème dan. 
Avec l’intervention de Didier LUPO cadre technique collaborateur de la direction technique nationale. 
 
Dans toutes les disciplines : 
 

• KARATE CONTACT Responsable  Richard BOUCHET   
• ARTS MARTIAUX VIETNAMIENS Référent Jean-Christophe BERTOLUCCI  
• GENBUDO Référent Jacques CREMIEUX  

 
Évolution du programme : Passer de l’examen sanction à une véritable évaluation du contenu du passage de grades. 
 
Retour d’expérience national : 
 

• Nouveau règlement  
• Les professeurs assistent aux passages de grades 
• Organisation de stages professeurs candidats 

 
Le déroulement des Examens : 
 
L’accueil des professeurs : Espace dédié dans la salle un professeur par club. 
Les dossiers d’inscription : envoi de dossier complet à la ligue. 
Début des tests KIHON en même temps. 
Un travail d’amélioration du circuit administratif   a été réalisé par la CORG pour offrir aux membres du jury de bonnes conditions 
d’évaluation.  
 
Le KARATE CONTACT a validé un règlement en harmonie avec le règlement CSDGE nouvelle formule. 
Les premiers passages de grades AMV se sont déroulés en ligue côte d’azur. 
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Le responsable des passages de grades est assisté  de Jean-Christophe BERTOLUCCI pour la mise en place des épreuves et des 
suivis de jurys. 
 
Ainsi que le premier passage de grades GENBUDO avec la participation de Jean MARQUES responsable fédéral et de Jacques 
CREMIEUX responsable de ligue. 

 
Remerciements :  
 

• Le président de la CSDGE pour la dynamique de la commission des grades. 
• Le président de Ligue  Hervé PUVELAND pour son écoute des besoins de la CORG. 
• Jean-Pierre LAVORATO responsable de l’Inter-Région 5. 
• Les responsables des commissions départementales. 
• Le Secrétariat de Ligue KARINA ET SANDRINE. 
• La commission Communication Cédric LAMBERT.  

 
 

STAGES EXPERTS  

• Un stage de haut niveau avec Claude PETINELLA  
• Stage Fédéral avec Hidetoshi NAKAHASHI (karaté Shito ryu) 
• Un stage fédéral avec Jean-Pierre LAVORATO (Karaté multidirectionnel, grades) 
• Un stage régional avec les hauts gradés de la Ligue Côte d’Azur 

 
 

COMMISSION FEMININE- RESPONSABLE : KARINA PUVELAND  

 

• Les féminines en compétition / Les féminines et l’arbitrage. 
• Les féminines et l’école des cadres / Les féminines azuréennes. 
• Les féminines et les grades / Les féminines et les partenaires 
• Multiplication des interventions et stages féminins. 

 
 

KARATE CONTACT - RESPONSABLE : RICHARD BOUCHET  

 

KARATE KEMPO – RESPONSABLE : JEAN-YVES BIDAUT   

 

ARTS MARTIAUX VIETNAMIENS – RESPONSABLE : JEAN-CHRISTOPHE BERTOLUCCI  

 

HANDI KARATE ET MILIEU CARCERAL – RESPONSABLE : JEAN-LOUIS VISCIONE  

 

COMMUNICATION- RESPONSABLE : CEDRIC LAMBERT  
 

� Développement  et amélioration du site Internet de la Ligue 
� Calendrier  LCA / Reportage photos sur les diverses manifestations 
� Divers sujets traités (stages, commissions, vie de la ligue…) 
� Résultats sportifs de la ligue (ci-joint). 
� Soirée de clôture du 27 Juin 2010 
� Reportage Officiel Karaté Magazine / Affiches diverses 

 
 

Le bilan annuel des activités de chaque commission est joint au procès-verbal. 
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6. - QUESTIONS / INFORMATIONS DIVERSES 

6.1 – QUESTIONS DIVERSES  

 
M. DRJLACA intervient pour dire qu’au niveau des Alpes Maritimes, il n'y a pas d'arbitres et que les deux compétitions 
départementales auraient été « un véritable fiasco » et que des parents se seraient plaints de la durée de ces compétitions. 
Le Président précise qu’une nouvelle fois, il s’agit là d’un sujet qui doit normalement être traité en assemblée générale départementale 
et non pas en assemblée générale de Ligue.  
Néanmoins, certaines personnes présentes ont souhaitées apporter quelques précisions. M. Euloge KONAN nous informe que les 
compétitions se sont parfaitement bien déroulées avec l’aide des  arbitres stagiaires. M. Rocco ROMANO (Responsable Commission 
Sportive des Alpes-Maritimes) déclare qu'il trouve inadmissible que certaines personnes du Département des  Alpes Maritimes ne 
soient pas venues pour des raisons « politiques ». Il répond ensuite à M. DRJLACA lui précisant que la dernière compétition s'est 
terminée à 15h30 et non pas avec 3 heures de retard comme cela a été annoncé et qu’il parle là d’un sujet qu’il ne connaît pas car il 
n'était pas présent ce jour là. De plus, M. ADRAR est venu inscrire des élèves sur place le jour de la Compétition. Les gens devraient 
être plus solidaires dans la pratique du Karaté. L’Assemblée Générale applaudi Messieurs KONAN et ROMANO pour leurs 
interventions.   

 
La parole revient au DTL M. Paul BOTTIN qui est questionné par M. Robert CIACERI sur une compétition départementale qui a eu 
lieu à Draguignan. M. Mohamed MESSADAOUI s'exprime en tant que Responsable de l’arbitrage du Var. Il trouve regrettable que les 
« anciens » qui se plaignent ne viennent pas aider les stagiaires et autres Arbitres pour les accompagner dans leur formation ainsi 
que ceux qui travaillent bénévolement pour mettre en place les compétitions dans lesquelles les élèves des personnes qui se 
plaignent participent.  

 
A propos de la Compétition du Département du Var, M. Patrick SECCHI prend la parole pour dire qu’il avait dans un premier temps 
démissionné mais qu’ensuite il avait été démis de ses fonctions par le Responsable avec M. Ridha NOUASRI précisant selon ses 
dires que « M. FRIBOURG a agi comme une crapule ».  
 
M. Patrick DELARUE, Membre du Comité Directeur de la Ligue rappelle les valeurs du Sport, précise que ces propos ne mettent en 
valeur personne, que les Arts Martiaux sont censés véhiculer des valeurs de Respect et Courtoisie, qu’en pratiquant et en 
progressant dans les grades on est censé se bonifier et non pas l’inverse. Il en appelle ainsi au bon sens de tous rappelant l’énorme 
travail qui est accompli par la Ligue et les excellents résultats obtenus dans sa gestion. Il y a là beaucoup de compétences 
techniques mais parfois trop peu de sagesse. L’assemblée applaudie l’intervention. 

 
En ce qui concerne les activités de développement de la Ligue, le Secrétaire Général Jean-Yves BIDAUT prend la parole pour 
évoquer la mise en place de compétitions de Karaté Jutsu et aussi la mise en place d'un Open Interdiscipline en associant les Arts 
Martiaux Vietnamiens et Disciplines Associées telles que le Kempo, le Shidokan, le Shindokai, le Kyukushinkai, … Le Président 
remercie les différents responsables concernés et présents dans l’Assemblée. Des projets sont en cours afin de répondre aux 
attentes et besoins de tous les styles et leur implication sera précieuse. La Ligue soutiendra tous projets permettant le 
développement de nos clubs et licenciés. 

 
La parole est ensuite donnée à M. Francis DIDIER Président de la Fédération Française de Karaté et D.A.  
Le Président précise qu’il a été informé des problèmes rencontrés lors des compétitions départementales du Var et qu'il faut faire 
preuve d'une grande rigueur lors de la préparation et de la mise en place d'une compétition et qu’il ne faut pas prendre d’inscriptions 
sur place au dernier moment car cela perturbe sérieusement le bon déroulement. Toutes les mesures nécessaires doivent être prises 
par les Responsables sinon la Fédération se verrait dans l’obligation de revoir les attributions.  

6.2 – QUESTIONS APPORTEES PAR LES MEMBRES  

 
• Cécile LIMIER a fait une intervention sur la pratique du Sport dans les Prisons (interventions faite avec le CROS Côte d’Azur à 

la Prison de Nice) et a présenté le Projet « INSERTION » sur le territoire Toulonnais lié au projet « un Dojo pour Réo ». Ce 
projet s’adresse à des Jeunes en Insertion. Les Clubs de l’Agglomération Toulonnaise intéressés sont priés de se faire 
connaître.  
Une présentation Power Point a été présentée à l’Assemblée et aux Partenaires Institutionnels présents. Cette présentation est 
désormais disponible sur le site internet de la Ligue Côte d’Azur (Rubrique « Insertion ») et a été envoyée aux Clubs concernés. 
Une réunion a été organisée avec l’Adjoint aux Sports de la Ville de Toulon M.  Michel CAMELLI qui apportera aussi son 
soutien à ce projet. 
Certains Clubs ont déjà confirmés leur intérêt (Mr Jean-Louis VISCIONE du Sampaï, …). Cécile LIMIER remercie la Ligue pour 
le soutien apporté.  

 
• M. Rocco ROMANO demande au Président de la FFKDA M. Francis DIDIER, comment se fait-il que le Comité Départemental des 

Alpes-Maritimes puisse prendre les Clubs en « otage » en ne permettant pas à la Commission Sportive d’utiliser le matériel 
nécessaire (tatamis, pupitres électroniques, drapeaux, protections, ….) à la mise en place des Compétitions Départementales ?  

 
 Tout comme le stipule le Rapport du conciliateur du CNOSF, le Président recommande la mise en place immédiate d’une 

Assemblée Générale Elective avec un délai d’annonce de 45 jours. Il n’est pas normal que le matériel ne soit pas mis à 
disposition et les Clubs sont en droit de demander des Comptes. Il n’est pas concevable qu’un Comité Départemental fort de 
6000 licenciés soit pris en « otage » par une poignée de personnes. L’organisation de nouvelles élections permettra le retour de la 
subdélégation du Comité Départemental des Alpes Maritimes. 
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7.  - INTERVENTION DES PERSONNALITES 

Francis DIDIER, Président de la FFKDA 

 
Echange avec l’assemblée : questions/réponses 
Le Président de la FFKDA M. Francis DIDIER remercie l’Assemblée Générale de son accueil chaleureux. 
Il explique ce qu’est l’institution. La FFKDA reçoit une délégation ministérielle, c’est une Fédération Délégataire. Puis elle donne la 
possibilité à une Ligue, un département de se constituer. La subdélégation permet alors au Comité d’organiser les compétitions, les 
passages de grades, … Aujourd’hui le Comité Départemental des Alpes Maritimes n’existe plus pour la Fédération et le Comité 
Directeur de la Fédération a voté le retrait de subdélégation du Comité Départemental. Un courrier a été envoyé aux Clubs pour les 
informer. La Commission Disciplinaire et la Commission d’Appel 2ème instance ayant soulevé des points importants de 
dysfonctionnement ont décidé de sanctionner M. Didier CHIARLA suite à l’organisation de la Coupe du Monde WUKO qui ne relève 
pas de la Fédération délégataire. Tous les recours auprès de la FFKDA ont été épuisés. M. CHIARLA a ensuite fait appel auprès du 
CNOSF en conciliation. La FFKDA accepte la proposition du conciliateur du CNOSF de provoquer une Assemblée Générale Elective 
à laquelle M. Didier CHIARLA ne pourra pas postuler suite à son inéligibilité. Un Comité Départemental n’est pas un Etat dans l’Etat, 
la démocratie doit donc y être rétablie. Il s’agit d’un Comité qui s’organise pour le bien de la discipline sportive et celui-ci n’appartient 
pas à une personne. Ce Comité doit aussi respecter la réglementation Fédérale. 
 
Le Président  explique que les Présidents de club sont responsables aux yeux de la loi s'ils ne prennent pas de licence assurance à 
leurs adhérents. Il s'agit là d'une faute inexcusable. Le livret du Licencié doit être signé (Attention au défaut d’information) ainsi le 
pratiquant est clairement informé des conditions d’assurance (RC et IA). Les clubs ont un code informatique privé leur permettant de 
vérifier si la licence a bien été enregistrée auprès de la FFKDA. Il sera prochainement possible de prendre la Licence en ligne 
(contrat avec la FFKDA). 
 
Le CQP (Certificat de Qualification Professionnelle) s’inscrit dans la continuité du DIF (+ 50h) et sera dispensé dans les Ligues qui 
auront préalablement reçu l’agrément. Cet agrément est renouvelable au bout de 3 ans. C’est un diplôme d’Etat. 
 
Le Président M. Francis DIDIER précise que les passages de grade doivent être de qualité et cela pour le bien être du candidat (tout 
comme les compétitions). C’est un examen d’état. Les départements qui remplissent les conditions pourront organiser les passages 
de grades. Dans les Alpes Maritimes, il faudra alors entendre la « reconstruction » du Comité Départemental reconnu par la FFKDA. 
Les Ligues pourront organiser les stages dans lesquels les candidats pourront récupérer des points. Il faut savoir que la Fédération 
prend en charge le fonctionnement de certaines actions et Responsables Techniques au sein des Départements et des Ligue.  

 
Concernant l’arbitrage, notre Président M. Francis DIDIER dirige un Groupe de travail au niveau Mondial et coordonne la mise en 
place d’une nouvelle réglementation plus claire et plus objective. Le système électronique (drapeaux) sera mis en place à l’Open de 
Paris avec la participation de 55 nations et la présence de toutes les instances dirigeantes. Chacun son métier, l’Arbitre s’occupe des 
civilités et pénalités et les Juges donnent les points. Dans les Ligues et les Départements, le système manuel est mis en place. Au 
niveau National, le système électronique sera probablement privilégié. 

Alain KOUBI, Président du CROS CA 

 
Le Président du CROS Côte d’Azur M. Alain KOUBI comprend les préoccupations qu’il a entendues en ce qui concerne l’Arbitrage 
et estime normal voir sain l’implication de Jeunes Arbitres et autres Stagiaires. Les Jeunes à l’Arbitrage, ça marche et il faut leur 
faire confiance !  
 
Par ailleurs, il souligne aussi l’importance de l’implication d’un Président de Ligue dans le monde concurrentiel du Sport, implication 
qui aboutit aujourd’hui à une augmentation significative des Subventions et de la crédibilité du Karaté. 
Il confirme ainsi sa confiance et son soutien dans la gestion de notre Ligue tout en appréciant et soulignant la confiance mutuelle 
avec le CROS Côte d’Azur. L’Assemblée applaudit l’intervention du Président M. Alain KOUBI. 

Martine SANGUINETTI, Conseillère DRJSCS 

 
Mme Martine SANGUINETTI nous félicite pour les résultats et approuve ce qui vient d’être dit par le Président du CROS M. Alain 
KOUBI. Les diverses actions mises en place par le CROS Côte d’Azur (telles que le Stage au Féminin, les interventions en milieu 
carcéral et autres interventions auprès des Jeunes Arbitres) et auxquelles la Ligue de Karaté a régulièrement participée ont permis 
aux personnes de se rencontrer et à notre discipline Sportive de se faire connaître et reconnaître par les Partenaires Institutionnels.  
Mme Martine SAGUINETTI souligne les propos tenus par M. Patrick DELARUE et souhaiterait qu’il y ait parfois un peu plus de 
tolérance. L’Assemblée applaudie ces commentaires. 
Concernant le CNDS, la Ligue Côte d’Azur de Karaté à bénéficié l’année dernière de la nouvelle formule (« Euro Licencié ») en 
enregistrant une forte augmentation de sa subvention. 
 
Concernant la RGPP, Mme Martine SAGUINETTI précise que nous sommes aujourd’hui un Ministère des Sports et non pas un 
Secrétariat d’Etat, dont la Ministre Mme Chantal JOUANNO est Championne de France de Karaté. 
La Direction Régionale à Marseille a déménagée et l’Antenne Côte d’Azur a été confirmée à Saint Laurent du Var. 
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• Nadège AIT IBRAHIM, Vice Championne du Monde, cat + 60 kg lors des derniers championnats du monde à Belgrade en 

novembre 2010 
 

• Robert BOUCHET : un engagement constant au service du karaté azuréen depuis 1956
 

• Joseph BERTRAND : pour toutes ces années consacrées à la pratique du Karaté.
 

• Jordan FONTENAY du Sampai 
Président de la FFKDA M. Francis DIDIER

 
 

 

V –
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 
 
Un buffet est offert à l’ensemble des personnes présentes.
 
De l’assemblée, il a été dressé le prés
 
Fait à Toulon, le 18 Décembre

 

 
Hervé PUVELAND  
Président de la Ligue Côte d'Azur de Karaté et D.A.

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
PIECES JOINTES 
 

� Rapport moral / Rapport financier 
� Rapports des commissions 
� Présentation PowerPoint 
� Feuilles de présences 
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8. - RECOMPENSES 

, Vice Championne du Monde, cat + 60 kg lors des derniers championnats du monde à Belgrade en 

: un engagement constant au service du karaté azuréen depuis 1956 

: pour toutes ces années consacrées à la pratique du Karaté. 

du Sampai Karaté Toulon de chez Jean-Louis VISCIONE (Handikaraté) 
Président de la FFKDA M. Francis DIDIER. 

– CLOTURE DE LA REUNION

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 18 

Un buffet est offert à l’ensemble des personnes présentes. 

De l’assemblée, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le Président et le Secrétaire G

Décembre 2010. 

BIDAUT Jean
de Karaté et D.A. Secrétaire Général

 

LCAKDA 

, Vice Championne du Monde, cat + 60 kg lors des derniers championnats du monde à Belgrade en 

(Handikaraté) : Ceinture Noire remise par le 

LA REUNION 

 h 00. 

Secrétaire Général. 

IDAUT Jean -Yves 
e Général 
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P H O T O S – A S S E M B L E E   G E N E R A L E 
 

1. Enregistrement des clubs avec Karina et Dominique  - 2. Hervé PUVELAND, Francis DIDIER et Alain KOUBI    -    3. Hervé PUVELAND 

4. La table officielle                                               5. L'Assemblée                6. Récompense Joseph BERTRAND de Chateauneuf de Grasse 

7. Récompenses : Jordan FONTENEY                             8. Nadège AIT IBRAHIM -                                           9. Robert BOUCHET 
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AFFICHES LIGUE COTE D’AZUR 
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CALENDRIER ET CARTES DE VOEUX 
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VAR MATIN – SPORTS VAR – JUIN 2010 
 
ARTICLE DU 3 JUIN 2010 – Centre Pénitentiaire de Draguignan 

 
 
ARTICLE VAR MATIN – CAVALAIRE DU 12 JUIN 2010 – Cou pe de France Kempo : Une structure enviée 
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VAR MATIN – SPORTS VAR – JUIN 2010 
 

- Karaté à Cavalaire, Article du 26/06/2010 -  
- Karaté Open International Féminin, Article du 27/06/2010 
- Karaté, Article du 28/06/2010 
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JOURNAL PASSION SPORT N° 19 et 20  – de JANV à JUIN   2010 – CROS COTE 
D’AZUR 
 
Article sur la commission Arbitrage et divers résultats sportifs. Les grands prix du Sport PACA, l’éthique et fairplay, divers résultats sportifs. 

 


